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Suites à « Agir pour les aidants » et au rapport IGAS de décembre 2022
Question écrite n° 8660

Texte de la question

Mme Océane Godard attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles
sur le besoin d'harmonisation et de structuration nationale de l'offre de séjours de répit dans un contexte de
vulnérabilité croissante de la population française, particulièrement des aidants. Alors que près de 11 millions de
personnes endossent aujourd'hui un rôle d'aidant (ce chiffre est en forte hausse), les études montrent que cette
population est particulièrement exposée à des risques de santé physique et mentale. D'après la DREES, une
personne aidante sur deux a sa propre santé affectée par son engagement. Face à cet enjeu de santé publique,
plusieurs initiatives ont été lancées : la DGCS mène actuellement des concertations dans le cadre de la
stratégie « Agir pour les aidants », un rapport de l'IGAS publié récemment en décembre 2022 souligne la
nécessité de clarifier et de structurer l'offre et la Haute Autorité de santé a validé en mai 2024 une note qui
recommande une meilleure reconnaissance et organisation des solutions de répit. Pourtant, ces
recommandations restent pour l'instant sans traduction concrète dans une politique publique à la hauteur des
enjeux. Les acteurs du secteur témoignent d'un terrain d'innovation sociale dynamique mais profondément
éclaté en matière de pilotage que de financement. En l'absence d'un référentiel national, d'une reconnaissance
claire des séjours de répit dans le parcours de soins et d'un mode de financement unifié, l'accès à ces dispositifs
reste inégal, complexe et dépendant du territoire de résidence ou du statut administratif du bénéficiaire. Elle lui
demande donc de rendre compte de l'état d'avancement de la structuration nationale de l'offre de répit et des
mesures concrètes envisagées pour : définir un référentiel clair des séjours de répit intégrés à la prévention en
santé publique ; garantir un financement pérenne, lisible et équitable sur tout le territoire ; assurer une égalité
d'accès pour tous les publics fragilisés.
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